




















































26



27



28



29



30



31



32



33



34



35



36



37



38



39



40



41



42



43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



57



58



59



60



61



62



63



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
100508001  

DB/DR/      
      
      
A CHEMILLÉ-EN-ANJOU (Maine-et-Loire), 99 Avenue du Général de 

Gaulle - Chemillé, au siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Delphine BETHOUART, Notaire associé de la Société d'Exercice 

Libéral à Responsabilité Limitée dénommée "OFFICE NOTARIAL DE CHEMILLÉ, 
S.E.L.A.R.L. de Notaires", titulaire d'un Office Notarial à CHEMILLÉ-EN-ANJOU 
(Maine-et-Loire), 99 Avenue du Général de Gaulle - Chemillé, 

 
Avec la participation de Maître Jacques CHABASSOL, notaire Associé 

de la Société Civile Professionnelle "Jacques CHABASSOL, Jean-Yves 
BOUFFANT et Patrice LALOUM, Notaires Associés", titulaire d’un Office Notarial 
à  TOURS (Indre-et-Loire), 40 Rue Emile Zola, assistant l'ACQUEREUR. 

 
Ici présent 
 
A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite « partie normalisée » constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite « partie développée » comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

- VENDEUR : 
 
La communauté d'agglomération dénommée MAUGES COMMUNAUTE, 

Collectivité territoriale, personne morale de droit public située dans le département 
Maine-et-Loire, dont le siège est à BEAUPREAU-EN-MAUGES (49600), Rue Robert 
Schuman - BEAUPREAU, identifiée au SIREN sous le numéro 200060010. 

 
Ladite communauté d'agglomération, a été créée par arrêté DRCL/BCL 

n°2015-103 de Madame la préfète de Maine-et-Loire, en date à ANGERS, du 21 
décembre 2015, publié au recueil spécial des actes administratifs de la préfecture n° 
98 du 23 décembre 2015. 

LE VINGT QUATRE OCTOBRE
L'AN DEUX MILLE DIX SEPT,



 2 

Etablissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, issu 
du regroupement des communes nouvelles de Beaupréau-en-Mauges, Chemillé-en-
Anjou, Mauges-sur-Loire, Montrevault-sur-Evre, Orée d'Anjou et Sèvremoine, la 
création de la communauté d'agglomération a été constituée pour une durée illimitée 
à compter du 1er janvier 2016. 

Une ampliation de l'arrêté préfectoral susvisé est demeurée ci-annexée. 
 
- ACQUEREUR : 
 
La Société dénommée CORTIZO FRANCE, Société à responsabilité limitée 

au capital de 3.000.000,00 €, dont le siège est à CHEMILLE-EN-ANJOU (49120),  
Actiparc des Trois Routes Ouest - Chemillé, identifiée au SIREN sous le numéro 
531020071 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d'ANGERS. 

  

QUOTITES ACQUISES 

La Société dénommée CORTIZO FRANCE acquiert la pleine propriété du 
BIEN objet des présentes. 

 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties attestent que rien ne peut limiter leur capacité pour l'exécution des 
engagements qu'elles prennent aux présentes, et l’ACQUEREUR déclare notamment 
: 

- Qu’il n’est pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises, 

- Qu’il n’est concerné par aucune demande en nullité ou dissolution, 
- Que les éléments énoncés ci-dessus le concernant tels que : capital, siège, 

numéro d’immatriculation, dénomination, sont exacts. 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- La communauté d'agglomération dénommée MAUGES COMMUNAUTE est 
représentée à l’acte par Monsieur Jean-Claude BOURGET, agissant en qualité de 
3ème Vice-Président de ladite Communauté, dûment habilité à l'effet des présentes 
ainsi qu'il est précisé ci-après. 

 
- La société dénommée CORTIZO FRANCE est représentée par Madame 

Marie-Bertille de GIRARD, demeurant professionnellement à CHEMILLE EN ANJOU 
(49120), lieudit "Les Trois Routes - ZAC Anjou Actiparc, agissant en sa qualité de 
directrice financière et administrative de ladite société, en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été donnés par Monsieur José Manuel CORTIZO SONORA, suivant procuration 
sous signature privée en date à SAINT JACQUES DE COMPOSTELLE, du 11 
septembre 2017, demeurant annexée aux présentes. 

Monsieur José Manuel CORTIZO SONORA, demeurant en Espagne - Lgar, 
Quenxo n°1 Rlanxo, né le 20 octobre 1950 à PADRON (Espagne) agissant lui-même 
au nom et pour le compte et en sa qualité de gérant de ladite société, constitué pour 
une durée de 99 ans expirant le 13 mars 2110, fonction à laquelle il a été nommé en 
vertu des statuts pour une durée illimitée, 

Et ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes en vertu des statuts de ladite 
société, 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Le représentant de MAUGES COMMUNAUTE est spécialement autorisé à 
réaliser la présente opération,   

Tant en vertu d'un arrêté du Président de ladite communauté, n° AR-2016-01-
08, en date à BEAUPREAU-EN-MAUGES, du 27 janvier 2016, visé par la sous-
préfecture de CHOLET, le 5 février 2016, portant délégation de fonction à son profit, 
  

Qu'en vertu : 
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- d'une délibération du conseil communautaire en date du 4 janvier 
2016, visée par la sous-préfecture de CHOLET, le 7 janvier 2016, portant 
délégation au président avec faculté de déléguer sa signature aux vice-
présidents compétents au titre des délégations accordées. 

- d'une délibération du Conseil communautaire en date du 20 
septembre 2017, télétransmise et reçue en préfecture, le 22 septembre 2017, 
autorisation la présente opération. 
 
La délibération a été prise après avis de la direction générale des finances 

publiques (DOMAINE), en date du 25 juillet 2017, dont une ampliation est demeurée 
ci-annexée. 

 
Le VENDEUR déclare concernant la délibération du 20 septembre susvisée : 

 que le délai de deux mois prévu par l'article L 2131-6 du Code sus-visé n'est 
pas encore écoulé et que jusqu'à son terme, la Commune peut recevoir 
notification d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif. 

 Qu'il n'a reçu à ce jour aucune notification d'un recours devant le Tribunal 
administratif pour acte contraire à la légalité 
 
Les parties aux présentes déclarent avoir parfaite connaissance des 

dispositions dudit article L 2131-6 susvisé et demandent néanmoins la régularisation 
de l'acte à la date indiquée en tête des présentes, sans attendre l'expiration dudit délai 
de recours, ce dont elles déclarent faire leur affaire personnelle.  

Les parties déchargent expressément le Notaire soussigné de toute 
responsabilité à ce sujet et s'interdisent tout recours de quelque nature que ce soit 
contre celui-ci. 

 
Etant ici fait observer : 
- que le BIEN vendu appartient à MAUGES COMMUNAUTE par suite du 

transfert en propriété et jouissance effectué à son profit par la COMMUNE DE 
CHEMILLE-EN-ANJOU, suivant acte reçu le 1er septembre 2017, par le notaire 
soussigné, en cours de publication au service de la publicité foncière de CHOLET 

- que la Commune nouvelle de CHEMILLE-EN-ANJOU a été créée suivant 
arrêté préfectoral n° DRCL/BCL/2015/58, en date du 24 septembre 2015, dont une 
copie est demeurée ci-annexée. 

Il est stipulé aux termes dudit arrêté :  
- que cette création est effective depuis le 15 décembre 2015. 
- que sont instituées au sein de la commune nouvelle, les communes 

déléguées de CHANZEAUX, LA CHAPELLE-ROUSSELIN, COSSE-D'ANJOU, LA 
JUMELLIERE, NEUVY-EN-MAUGES, SAINTE-CHRISTINE, SAINT-GEORGES-DES-
GARDES, SAINT-LEZIN, LA SALLE DE VIHIERS, LA TOURLANDRY ET 
VALANJOU, en sus des communes déléguées de CHEMILLE et MELAY 
préexistantes (CHEMILLE et MELAY ayant fait l'objet d'une fusion antérieure en une 
seule commune dénommée CHEMILLE-MELAY créée suivant arrêté préfectoral n° 
2012317-0003 en date du 12 novembre 2012). 

- que la création de la commune nouvelle a emporté suppression de la 
COMMUNAUTE DE COMMUNE DE LA REGION DE CHEMILLE à compter du 15 
décembre 2015. 

- que la création de la Commune nouvelle a entraîné sa substitution dans 
toutes les délibérations et dans tous les actes pris par la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA REGION DE CHEMILLE et par ses Communes membres 
susdénommées. 

- que les biens droits et obligations de ladite COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA REGION DE CHEMILLE et de ses Communes membres 
susdénommées, ont été dévolus à la COMMUNE DE CHEMILLE-EN-ANJOU dès 
création de celle-ci. 
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INTERVENTION DU COMPTABLE PUBLIC 

Aux présentes et à l’instant même est intervenu et a comparu, connaissance 
prise des présentes dès avant ce jour : 

Monsieur David ROY, Clerc de Notaire domicilié pour ses fonctions en l'étude 
du Notaire soussigné, agissant au nom et pour le compte et par délégation de 
Monsieur Christophe MILLET, Comptable Public de MAUGES COMMUNAUTE, en 
application de l’article 16 du décret numéro 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à 
la gestion budgétaire et comptable publique, en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
donnés aux termes d'un mandant sous-seing demeuré ci-annexé, 

 
À l'effet d'effectuer les vérifications nécessaires à la régularisation de la vente 

entre les parties susnommées, de reconnaître avoir reçu de l'ACQUEREUR, en 
moyen légaux de paiement, le montant du prix de vente avec le concours des fonds 
empruntés, et à cet effet donner, tel qu'il sera indiqué ci-après, quittance pure et 
simple, avec désistement de tous droits de privilège, action résolutoire et autres. 

 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 
- Le mot "VENDEUR" désigne la communauté d'agglomération dénommée 

MAUGES COMMUNAUTE. 
- Le mot "ACQUEREUR" désigne la société dénommée CORTIZO FRANCE. 
- Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 

l'ACQUEREUR. 
- Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment le 

ou les biens de nature immobilière objet des présentes. 
 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend à l'ACQUEREUR, qui accepte, la pleine propriété du 
BIEN dont la désignation suit. 

 

DESIGNATION 

A CHEMILLE-EN-ANJOU (MAINE-ET-LOIRE) 49120 ANJOU ACTIPARC, 
"LES TROIS ROUTES" secteur Ouest, CHEMILLE, 

Un terrain à bâtir, borné et desservi par les réseaux, 
 .  
Figurant ainsi au cadastre : 
 

Section N° Lieudit Surface 

ZT 74 SALBOEUF 00 ha 05 a 38 ca 

ZT 77 SALBOEUF 03 ha 87 a 36 ca 

 
Total surface : 03 ha 92 a 74 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
Il est précisé que l’ACQUEREUR pourra construire sur cette parcelle un 

bâtiment à usage industriel et/ou commercial une surface de plancher de 39 274m² 

Lotissement 

Le BIEN forme le LOT NUMERO QUATORZE (14) du lotissement dénommé 
"ANJOU ACTIPARC "LES TROIS ROUTES" Extension". 

Le lotissement a été autorisé par un arrêté délivré par Monsieur le Maire de 
CHEMILLE en date du 5 janvier 2010, portant le numéro PA04909209H0002. 

L’ensemble des pièces constitutives du lotissement, dont l’arrêté sus visé, a 
été déposé au rang des minutes de Maître Jean-Nicolas MATHIEU notaire à 
CHEMILLE, le 29 septembre 2011, publié au service de la publicité foncière de 
CHOLET, le 23 septembre 2011, volume 2011P, numéro 5484. 
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BORNAGE 

Le VENDEUR précise qu’un bornage effectué par Géomètre-Expert a fixé les 
limites du terrain d'assiette. 

Ce bornage a été établi par le cabinet CHAUVEAU & ASSOCIES, Géomètres-
Experts à CHEMILLE, le 22 mai 2017. 

Le plan d'implantation et de bornage du lot est demeuré ci-annexé. 
 

Rappel de division cadastrale 
 
L'immeuble sus désigné et cadastré section ZT, numéro 74, lieudit 

SALBOEUF, provient de la division d'un immeuble de plus grande importance 
originairement cadastré section ZT, numéro 59, lieudit SALBOEUF, pour une 
contenance de soixante-quinze ares (00ha 75a 00ca),  

L'immeuble sus désigné et cadastré section ZT, numéro 77, provient de la 
division d'un immeuble de plus grande importance originairement cadastré section ZT, 
numéro 62, lieudit SALBOEUF, pour une contenance de cinq hectares vingt ares 
soixante-dix-neuf centiares (05ha 20a 79ca). 

Ces divisions résultent d'un document d'arpentage dressé par CHAUVEAU et 
Associés, Géomètres-Experts Fonciers à CHEMILLE (49120), le 25 juillet 2017, sous 
le numéro 2483R vérifié et numéroté par le Centre Des Impôts Fonciers de CHOLET, 
le 22 août 2017, en cours de publication au service de la publicité foncière de 
CHOLET (acte du 28/07/2017, déposé le 29/09/2017. Numéro d'archivage provisoire : 
volume 2017P, n° 5112). 

 

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement sans usage particulier. 
 

EFFET RELATIF 

Transfert de propriété suivant acte reçu le 1er septembre 2017, par Maître 
Delphine BETHOUART, Notaire à CHEMILLE soussigné dont une copie authentique 
est en cours de publication au service de la publicité foncière de CHOLET. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation et encombrements quelconques. 

 

PRIX 

La présente vente est conclue moyennant le prix de CINQ CENT QUATRE-
VINGT-NEUF MILLE CENT DIX EUROS (589.110,00 EUR), Taxe sur la Valeur 
Ajoutée incluse. 

Le prix hors taxe s'élève à : QUATRE CENT QUATRE-VINGT-DIX MILLE 
NEUF CENT VINGT-CINQ EUROS (490.925,00 EUR). 

La taxe sur la valeur ajoutée s'élève à : QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE 
CENT QUATRE-VINGT-CINQ EUROS (98.185,00 EUR). 

 
Le paiement du prix aura lieu de la manière ci-après indiquée. 
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PAIEMENT DU PRIX  

L'ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes.  

 

QUITTANCE DU COMPTABLE DU CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 

Le comptable public donne, en sa qualité ci-dessus indiquée, quittance pure 
et simple à l'ACQUEREUR avec désistement de tous droits de privilège, action 
résolutoire et autres. 

Par suite de ces paiements et quittances, en vertu de l’article L 2241-3 du 
Code général des collectivités territoriales et l’article L 2241-1 Code général des 
collectivités territoriales, le comptable public est déchargé de toute responsabilité. 

DONT QUITTANCE 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de CHOLET. 
 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOTS SUR LES PLUS-VALUES 

Exonération de plus-values immobilières – Article 150 U I du Code 
général des impôts. 

La présente mutation n’entre pas dans le champ d’application de la 
réglementation sur les plus-values immobilières, le VENDEUR n’étant ni une 
personne physique ni une personne morale de droit privé. 

 

TAXE SUR LA CESSION DE TERRAIN DEVENU CONSTRUCTIBLE  

Taxe prévue par l’article 1529 du Code général des impôts 

Article 1529 II du Code général des impôts 
La taxe sur la première cession d’un terrain devenu constructible n’est pas 

due, le cédant ne relevant pas du régime d’imposition des plus-values des particuliers. 
 

Taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts 

Le terrain ayant fait l’objet d’un classement en zone constructible antérieur au 
14 janvier 2010, la taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts 
n’est pas exigible. 

IMPOT SUR LA MUTATION 

La présente mutation concerne la vente d’un terrain à bâtir tel que défini par 
l’article 257 I 2 1° du Code général des impôts. Cette mutation entre dans le champ 
d'application de la taxe sur la valeur ajoutée, compte tenu de l'opération 
d'aménagement entreprise par le VENDEUR. 

Le VENDEUR déclare opter à la taxe sur la valeur ajoutée, conformément aux 
dispositions de l'article 260 5 bis du Code général des impôts, et ce sur le prix total. 

Il est ici spécifié que, bien que l'acquisition du terrain par le VENDEUR n'ait 
pas ouvert droit à déduction, les réponses ministérielles parues au Journal Officiel des 
30 Août, 20 septembre et 5 décembre 2016, sont venues modifier la détermination de 
l'assiette de la TVA sur la totalité du Prix et prévoient ce qui suit : 

« Qu'il en est de même en cas de division parcellaire intervenue entre 
l'acquisition initiale et la cession ayant entraîné un changement de qualification ou un 
changement physique, telle une modification des superficies vendues par rapport à 
celles mentionnées dans l'acte d'acquisition; la taxation doit alors se faire sur prix de 
vente total en application des articles 266 et 267 du CGI. » 
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En conséquence et compte tenu des divisions et réunions parcellaires 
intervenues entre l'acquisition initiale et la cession ayant entraîné un changement de 
qualification et une modification des superficies vendues par rapport aux actes 
d'acquisition, la T.V.A est calculée sur le prix total en application des articles susvisés. 

Le redevable de la taxe sur la valeur ajoutée est le VENDEUR qui est une 
personne assujettie à cette taxe au sens de l'article 256-A du Code général des 
impôts. Il effectuera le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée sur imprimé prévu à 
cet effet auprès de la Recette des Impôts dont il dépend. 

 
L’ACQUEREUR ayant lui-même la qualité d’assujetti au sens de l’article sus 

visé, déclare conformément aux dispositions de l’article 1594-0 G A du Code général 
des impôts : 

- Que le terrain acquis est destiné à la construction d’un bâtiment à usage 
industriel et/ou commercial couvrant avec les dépendances, accès, jardin et parc la 
totalité de celui-ci. 

- Qu'il s'engage à effectuer dans un délai de quatre ans à compter de ce jour, 
sauf prorogation valablement obtenue, les travaux nécessaires pour l'édification de 
cette construction. 

La demande de prorogation du délai, si elle est nécessaire, doit être formulée 
au plus tard dans le mois qui suit l'expiration du délai précédemment imparti.  

Elle est adressée par pli recommandé avec demande d'avis de réception, elle 
doit être motivée et préciser la consistance des travaux prévus dans l'engagement 
primitif sur lesquels porte la prorogation demandée ainsi que le montant des droits 
dont l'exonération est subordonnée à leur exécution. 

- Et qu'il s'oblige à en justifier auprès du service des impôts dans le mois de 
l'achèvement  des travaux. 

 

TAXE DE PUBLICITE FONCIERE 

L'assiette des droits est constituée par le prix hors taxe soit : QUATRE CENT 
QUATRE-VINGT-DIX MILLE NEUF CENT VINGT-CINQ EUROS (490.925,00 EUR). 

 

DROITS 

    Mt à payer 
 

Droits fixes    125,00 

    
TOTAL 

 
125,00 

      

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette Taux Montant 

Contribution proportionnelle taux plein  589.110,00 0,10% 589,00 euros 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

ABSENCE DE CLASSEMENT 

L'acquisition du BIEN par le VENDEUR n'a pas été suivie de son affectation à 
l'usage du public ou d'un service public,  

Le BIEN fait en conséquence partie du domaine privé de la collectivité 
venderesse. 

 

ABSENCE DE DROIT DE RETRACTATION POUR L’ACQUEREUR 

Les présentes n’entrent pas dans le champ d’application des dispositions des  
articles L 442-8 du Code de l’urbanisme L 271-1 premier alinéa du Code de la 
construction et de l'habitation,  s'agissant de la vente d'un terrain à bâtir non destiné à 
la construction de logements à usage d'habitation. 

 
 

CARACTERISTIQUES DU LOTISSEMENT 

I - SUR LE TERRAIN FAISANT L'OBJET DU LOTISSEMENT 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE CHEMILLE depuis 
substituée était propriétaire ainsi qu'il sera expliqué ci-après sous le paragraphe 
"ORIGINE DE PROPRIETE" de terrains situés au « Nord » de l’agglomération de 
CHEMILLE en bordure de la Route Départementale n° 961 (dite Route des Mauges), 
dont la désignation cadastrale avant divisions était la suivante : 

- Section BD n° 14, lieudit « Salboeuf », pour une contenance de 16 ares 74 
centiares, 

- Section BD, n° 23, lieudit « Salboeuf », pour une contenance de 36 ares 44 
centiares, 

- Section ZT, n° 13, lieudit « Salboeuf », pour une contenance de 43 hectares 
68 ares 61 centiares. 

Observation étant ici faite que la parcelle cadastrée Section ZT n° 13 (dont est 
issu le terrain présentement vendu) n’était pas intégralement incluse dans le périmètre 
dudit lotissement. 

 
II - SUR LE DOSSIER DE LOTISSEMENT  

En vue de la création du lotissement dit ANJOU ACTIPARC « LES TROIS 
ROUTES » Extension (réservé aux activités, constructions et installations 
commerciales, tertiaires, artisanales ou industrielles), la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA REGION DE CHEMILLE a fait procéder à la division en un 
maximum de cinquante lots des terrains ci-dessus désignés. 

A cet effet, elle a établi un projet de lotissement qu’elle a approuvé par 
délibération des membres du conseil en date du 22 septembre 2011. 

Par suite, il a été établi un dossier de permis d'aménager comportant : 
1° - Un plan de la situation du terrain (article R. 441-2 a) du Code de 

l'Urbanisme). 
2° - Une notice décrivant le terrain et le projet d'aménagement prévu (article 

R. 441-3 du Code de l'Urbanisme). 
3° - Un plan de l'état actuel du terrain à aménager et de ses abords (article R. 

441-4 1 du Code de l'Urbanisme). 
4° - Un plan de composition d'ensemble du projet côté dans les trois 

dimensions (article R. 441-4 2° du Code de l'Urbanisme). 
5° - Deux vues et coupes faisant apparaître la situation du projet dans le profil 

du terrain naturel (article R. 442-5 a) du Code de l'Urbanisme). 
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6° - Une photographie permettant de situer le terrain dans l'environnement 
proche (article R. 442-5 b) du Code de l'Urbanisme). 

7° - Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain 
(article R. 442-5 b) du Code de l'Urbanisme). 

8° - Le programme et les plans des travaux d'équipement (article R. 442-5 c) 
du Code de l'Urbanisme). 

9° - Un document graphique faisant apparaître une ou plusieurs hypothèses 
d'implantation des bâtiments (article R. 442-5 d) du Code de l'Urbanisme). 

10° - Un projet de règlement s'il est envisagé d'apporter des compléments aux 
règles d'urbanisme en vigueur (article R. 442-6 a) du Code de l'Urbanisme). 

 
III - SUR L'APPROBATION DU LOTISSEMENT 

La création du lotissement a été autorisée par Monsieur le Maire de la 
Commune de CHEMILLE aux termes d'un arrêté en date du 5 janvier 2010 sous le 
numéro PA 04909209H0002 et approuvant le projet déposé ; ledit arrêté reçu en 
Sous-Préfecture de CHOLET le 15 janvier 2010 est à ce jour exécutoire. 

 
AUTORISATION DE DIFFERER LES TRAVAUX DE FINITION 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE CHEMILLE a fait 
exécuter partiellement les divers ouvrages indiqués au programme du permis 
d'aménager. 

Au vu de l'engagement de ladite COMMUNAUTE d'achever les travaux 
restants, un arrêté d'autorisation de différer les travaux de finition a été délivré, 
conformément à l'article R 442-13 a) du Code de l'Urbanisme, par Monsieur le Maire 
de CHEMILLE le 14 mars 2011. Ledit arrêté transmis en Sous-Préfecture CHOLET, le 
18 mars 2011, est à ce jour exécutoire. 

Cet arrêté autorise : 
- à différer les travaux de finition prescrits par l'arrêté d'autorisation de lotir et 

à procéder à la vente ou à la location des lots avant l'exécution de tout ou partie des 
travaux prescrits, 

- et la délivrance des permis de construire (sous réserve que les équipements 
communs desservant le lot concerné soient achevés). 
 Conformément aux prescriptions de l'article R 442-18 b) du Code de 
l'Urbanisme, l'attestation d'achèvement des équipements dont il est question ci-
dessus sera jointe à chaque demande de permis de construire. 

 
Il est ici précisé que le lotissement a fait l'objet d'un premier modificatif suivant 

arrêté n° 2011-U.361 en date du 27 octobre 2011 délivré par Monsieur le Maire de 
CHEMILLE-MELAY et d’un second modificatif suivant arrêté du 9 juin 2017. 

Une copie desdits arrêtés demeure annexée aux présentes. 
 
Suivant demande présentée par le lotisseur, le Maire de ladite commune a 

délivré une nouvelle autorisation de différer les travaux de finition, suivant arrêté n° 
2014-U.19 en date du 14 janvier 2014, les dits travaux devant être achevés par le 
lotisseur au plus tard le 14 mars 2015. 

Une copie dudit arrêté est demeurée ci-annexé. 
 
Le représentant du VENDEUR déclare que les travaux de voirie-réseaux-

distribution n'ont pas été intégralement réalisés à ce jour. Aux termes d'une attestation 
en date du 23 octobre 2017 demeurée ci-annexée, le Président de MAUGES 
COMMUNAUTE s'est engagé à faire réaliser les dits travaux. 

 
La déclaration d’achèvement et de conformité des travaux sera produite par le 

LOTISSEUR dès l’accomplissement de ceux-ci et l’attestation de conformité sera 
déposée au rang des minutes de l’office notarial dénommé en tête des présentes, aux 
frais du lotisseur. 
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ASSURANCE DOMMAGE OUVRAGE 

Le VENDEUR déclare que le lotisseur n’a souscrit aucune assurance 
dommages-ouvrages pour la réalisation des divers ouvrages indiqués au programme 
de l'arrêté de permis d'aménager. 

 
IV - DEPOT DE PIECES 

Suivant acte reçu par Me Jean-Nicolas MATHIEU, Notaire à CHEMILLE, le 23 
septembre 2011, dont une copie authentique a été publiée au bureau des 
hypothèques de CHOLET, le 26 octobre 2011, volume 2011P n° 5484, 

Monsieur Christophe DILE, ès-qualité, a déposé au notaire soussigné et l'a 
requis de mettre au rang de ses minutes, à la date de ce jour, tant pour en assurer la 
conservation que pour en délivrer tous extraits, copies simples ou copie authentique à 
qui il appartiendra, notamment aux fins de publicité foncière, 

Les pièces ci-après : 
- Une copie certifiée conforme du procès-verbal de la délibération des 

membres du Conseil de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE 
CHEMILLE en date 22 septembre 2011 approuvant le projet d'aménagement. 

 - Une ampliation de l'arrêté n° PA 04909209H0002 délivré par Monsieur le 
Maire de la Commune de CHEMILLE le 5 janvier 2010 autorisant la création du 
lotissement, 

- Une copie de la demande de permis d'aménager, 
- Les pièces écrites suivantes : 

. Note de présentation et volet paysager, 

. Programme des travaux, 

. Règlement d'urbanisme. 
- Les documents graphiques suivants : 

. Plan de situation,  

. Plan de l'état actuel des lieux, 

. Plan de composition, 

. Plan "document graphique", 

. Plan "règlement graphique", 

. Coupes du terrain naturel, 

. Photographies permettant de situer le terrain dans l'environnement 
proche, 

. Photographies permettant de situer le terrain dans le paysage 
lointain. 
- Les documents graphiques techniques suivants : 

. Plan des travaux d'équipement voirie, 

. Plan des travaux d'équipement assainissement, 

. Plan des travaux d'équipement réseaux, 

. Plan de desserte en eau potable. 
- Une copie du document d'arpentage de division n° 2220P dressé par la SCP 

CHAUVEAU et ASSOCIES, géomètres experts à CHEMILLE, le 13 décembre 2010. 
- Une copie du document d'arpentage de division n° 2236G dressé par la SCP 

CHAUVEAU et ASSOCIES, géomètres experts à CHEMILLE, le 15 juin 2011. 
- Une ampliation de l'arrêté municipal en date du 14 mars 2011 autorisant le 

différé des travaux de finition, la vente ou la location des lots et la délivrance des 
permis de construire. 

- Un certificat d'urbanisme portant sur la parcelle d'assiette du lotissement. 
- L'original du renseignement sommaire urgent hors formalités délivré au 

notaire soussigné portant sur les parcelles d'assiette du lotissement et ses 
prorogations. 

- Une copie certifiée conforme du procès-verbal de la délibération des 
membres du Conseil de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE 
CHEMILLE en date 9 décembre 2009 fixant le prix de vente des lots et donnant 
pouvoir à un représentant pour la signature des actes. 
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Toutes les pièces visées ci-dessus sont demeurées jointes et annexées audit 
acte de dépôt, après que dessus, mentions d'annexes aient été apposées par Me 
MATHIEU, Notaire à CHEMILLE. 

 
DECLARATIONS DE L’ACQUEREUR  

(REMISES DE PIECES ET FACULTE DE CONSULTATION) 

L'ACQUEREUR déclare avoir été, dès avant ce jour, mis en mesure de 
consulter les pièces déposées au rang des présentes minutes et susvisées. 

Il déclare en outre avoir reçu, en application des dispositions de l’article L 316-
3 du Code de l’Urbanisme modifié par l’article 19 de la loi n° 85-729 du 18 juillet 
1985 : 

- le projet du présent acte. 
- le plan du terrain vendu. 
- les charges et conditions du lotissement dit « ANJOU ACTIPARC LES 

TROIS ROUTES OUEST », savoir : note de présentation du lotissement et volet 
paysager, règlement d'urbanisme applicable au lotissement, programme des travaux, 
arrêté de permis d’aménager, arrêté d’autorisation de différer les travaux de finition. 

Ces charges et conditions ne sont pas rapportées au présent acte. 
 
Toutefois sont demeurées jointes et annexées aux présentes après mention, 

les pièces suivantes qui font partie intégrante du présent acte : 
- Le règlement d'urbanisme applicable au lotissement. 
 
L’ACQUEREUR reconnaît avoir été informé que le lotissement dont fait partie 

le terrain peut être découpé en un maximum de cinquante (50) lots et s’engagent, à 
cette fin, à approuver toute modification ultérieure du lotissement. 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE DE POSSESSION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

 qu’il n’a pas modifié la destination du BIEN en contravention des dispositions 
légales, 

 que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par une 
annexion, 

 qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa connaissance il 
n'en a jamais été effectué, 

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

 subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 
 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
ouvrant droit à l’exercice d’un droit de préemption. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 
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Un état hypothécaire délivré par le service de la publicité foncière de CHOLET 

et certifié à la date du 16 octobre 2017 ne révèle aucune inscription. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

 Le VENDEUR déclare : 

 ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude, 

 qu'à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles résultant le cas 
échéant de l’acte, de la situation naturelle des lieux et environnementale du 
BIEN, de la loi, et de l'urbanisme. 

 

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

 des vices apparents, 

 des vices cachés. 

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s’applique pas, le VENDEUR substitué dans les droits et obligations du lotisseur 
ayant agi en qualité de professionnel de l'immobilier dans le cadre des présentes et 
de l’aménagement du lotissement 

 
En cas de présence de déchets, le propriétaire du BIEN devra supporter le 

coût de leur élimination, qu’ils soient les siens ou ceux de producteurs ou de 
détenteurs maintenant inconnus ou disparus. 

Le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de cette 
obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par un tiers par complaisance ou négligence. 

Le Code de l'environnement définit le déchet comme étant tout résidu d'un 
processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, 
produit que son détenteur destine à l'abandon.  

 

IMPOTS ET TAXES 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

CONDITIONS PARTICULIERES S’IMPOSANT A L’ACQUEREUR 

Outre les conditions générales sus-énoncées, la présente vente est faite sous 
toutes les charges, clauses et conditions particulières résultant au profit ou à la charge 
de l'ACQUEREUR et de l’intervenant, du lotissement dit « ANJOU ACTIPARC LES 
TROIS ROUTES OUEST » dont fait partie l'immeuble vendu. 

L'ACQUEREUR et l’intervenant déclarent accepter sans réserve lesdites 
charges, clauses et conditions dont ils déclarent à nouveau avoir pris connaissance 
dès avant ce jour; ils seront subrogés dans tous les droits et obligations qui résulteront 
pour eux de ce lotissement, qu'ils s'obligent à respecter et exécuter, sans aucune 
exception ni réserve. 
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L’ACQUEREUR et l’intervenant déclarent avoir reconnu sur le terrain objet 
des présentes, les limites du lot acquis, ainsi que la présence des bornes qui 
matérialisent ces limites. 

 
À compter de la signature des présentes, l'ACQUEREUR et l’intervenant 

seront responsables des dégâts occasionnés aux équipements et installations 
desservant la parcelle ou situés au droit de celle-ci. En conséquence, ils seront tenus 
de la remise en état de ces équipements et installations, tels qu'ils existent à ce jour et 
ils devront faire leur affaire personnelle de tous recours contre les entreprises ayant 
travaillé à l'édification de la construction. 

 
MANDAT CONFERE AU LOTISSEUR 

 
Pour permettre au VENDEUR de parvenir à la réalisation du lotissement, et 

en contrepartie de ses obligations, L'ACQUEREUR confère, par ces mêmes 
présentes au VENDEUR le pouvoir de passer tous actes d'administration et de 
disposition portant sur les parties communes, qui se révéleraient nécessaires : 

- pour satisfaire aux obligations imposées par les arrêtés préfectoraux pour 
l'aménagement du lotissement dont dépend LE BIEN ;  

- pour assurer la desserte de ce lotissement et son raccordement avec les 
réseaux de distribution et les services publics ; 

- et passer tous accords de servitudes actives ou passives avec tous autres 
utilisateurs des voies et réseaux divers du lotissement. 

L'ACQUEREUR investit LE VENDEUR de tous pouvoirs à l'effet de procéder 
à toutes acquisitions, échanges et ventes de mitoyenneté, de vues, de droits de 
passage, de terrains et d'une manière générale pour effectuer toute acquisition et 
vente, quel qu'en soit l'objet ou la forme, qui seront utiles et nécessaires soit à la 
réalisation du lotissement projeté, soit à sa desserte, et notamment toutes cessions de 
terrain nécessitées pour l'agrandissement de la voie publique. 

En outre, L'ACQUEREUR donne tous pouvoirs au VENDEUR pour effectuer 
toutes modifications du lotissement, et particulièrement pour déposer toute demande 
modificative du lotissement auprès des administrations compétentes, établir tout 
règlement et cahier des charges modificatif dudit lotissement. 

Les pouvoirs résultant du présent mandat sont irrévocables et sont conférés 
au VENDEUR dans l'intérêt des différents acquéreurs et en contrepartie des 
engagements contractés envers chacun d'eux par LE VENDEUR.   

Toutefois, il est expressément convenu que les sommes qui pourraient être 
payées à des tiers pour l'achat de servitudes, de mitoyennetés, de droits de passage 
ou de terrains, seront supportées par LE VENDEUR sans incidence sur le prix de la 
présente vente. 

Enfin, L'ACQUEREUR s'interdit de s'immiscer dans les opérations 
d'aménagement du lotissement à la charge du VENDEUR et à se prévaloir de sa 
qualité de propriétaire pour donner des instructions aux entrepreneurs. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Est demeuré ci-joint et annexé au présent acte le document suivant dont 
l’ACQUEREUR reconnaît avoir connaissance tant par la lecture qui lui en a été faite 
que les explications données : 

 
1°) Un Certificat d’Urbanisme d’Information délivré par Monsieur le Maire de 

CHEMILLE, commune déléguée de CHEMILLE-EN-ANJOU (49120), le 17 octobre 
2017, sous le numéro CU04909217H0375, duquel il résulte notamment : 

- que le terrain est situé en zone 1 AUy1 du Plan Local d'urbanisme de ladite 
Commune,  à l'intérieur d'un périmètre soumis au droit de préemption urbain. 

- que le terrain est grevé des servitudes d'utilité publique suivantes : 
  - I4 : canalisations électriques 
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- que le terrain est situé dans les périmètres particuliers suivants : 
  - Classement sonore des infrastructures 
  - Zones d'assainissement collectif/non collectif 
- est concerné par les prescriptions suivantes : 
  - orientations d'aménagement du secteur d'activité de "Salboeuf" 
- que les taxes suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un 

permis ou d'une décision de non-opposition à une déclaration préalable : 
 - Taxe d'aménagement (T.A.) 
 Taux communal en % : 1.50 
 Taux départemental en % : 2.50 
 - Redevance d'archéologie préventive (R.A.P) 
 Taux en % : 0.40 
 
Ces dispositions figurent  dans le règlement consultable au service urbanisme 

de la commune de CHEMILLE-EN-ANJOU. 
 
OBSERVATION ETANT ICI FAITE concernant la servitude de canalisation 

électrique qu’il s’agit d’un ancien réseau aérien déplacé sur la voie de 
contournement de CHEMILLE, ainsi déclaré par le VENDEUR. 

 
Il est ici précisé que la commune de CHEMILLE-EN-ANJOU, est située dans 

un périmètre concerné par l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal et 
que toute demande de permis de construire pourrait se voir opposer un sursis à 
statuer du fait qu'une construction pourrait être de nature à compromettre ou à 
rendre plus onéreuse l'exécution du futur document (articles L111-7 et L 123-6 
du Code de l'Urbanisme). 

 
L’ACQUEREUR s’oblige à faire son affaire personnelle de l’exécution des 

charges et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées sur le document susvisé, sans 
recours contre le VENDEUR qu’il décharge de toutes garanties à cet égard, même en 
ce qui concerne les modifications qui ont pu intervenir depuis la date de délivrance 
dudit document. 

Il reconnaît avoir reçu du notaire soussigné toutes explications et 
éclaircissements sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges, prescriptions et 
limitations. 

 

LOTISSEMENT 

Information sur la péremption des règles d'urbanisme 

L'ACQUEREUR reconnaît que le notaire soussigné lui a donné connaissance 
des dispositions de l'article L.442-9 du Code de l'urbanisme, lesquelles dispositions 
stipulent que les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, 
notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de 
nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent 
caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir 
si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu.  

De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, 
elles cessent de s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un 
nouveau plan local d'urbanisme ou un nouveau document d'urbanisme en tenant lieu.  

Ces dispositions ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant 
les rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode 
de gestion des parties communes.  

Toutefois, toute disposition non réglementaire ayant pour objet ou pour effet 
d'interdire ou de restreindre le droit de construire ou encore d'affecter l'usage ou la 
destination de l'immeuble, contenue dans un cahier des charges non approuvé d'un 
lotissement, cesse de produire ses effets dans le délai de cinq ans à compter du 26 
mars 2014, date de publication au Journal officiel de la loi n° 2014-366 du 24 mars 
2014 si ce cahier des charges n'a pas fait l'objet, avant l'expiration de ce délai, d'une 
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publication au service de la publicité foncière ou au livre foncier,  cette publication 
étant décidée par les colotis. 

 
Le lotissement dont dépend le terrain vendu a été autorisé par arrêté du 5 

janvier 2010 susvisé 
Le lotissement se trouve dans une zone concernée par un plan local 

d'urbanisme approuvé le 6 novembre 2007. 
 
Il n'existe pas de cahier des charges attaché au lotissement. 
Il n’existe aucune association syndicale du lotissement. 
 
Le règlement du lotissement fixant les règles et servitudes d'intérêt général 

applicables à l'intérieur du lotissement a été établi et approuvé par l'arrêté de création 
du lotissement. Une copie du règlement a été remise à l'ACQUEREUR dès avant ce 
jour. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

Le BIEN est situé en zone "AU" du Plan Local d'Urbanisme de la commune 
de CHEMILLE-EN-ANJOU, dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain. 

Le bénéficiaire du droit de préemption a fait connaître sa décision de ne pas 
préempter d'une manière générale les biens situé dans les périmètres d'exercice de la 
compétence économique de la Communauté d'Agglomération venderesse. 

Les courriers justifiant de l'absence d'application du droit de préemption pour 
cette opération, sont demeurés ci-annexés. 

Etant précisé que la zone économique dont dépend le terrain présentement 
vendu est situé dans le ressort de compétence de la communauté d'agglomération 
venderesse, ainsi qu'il résulte d'une délibération du Conseil communautaire du 16 
novembre 2016, annexée à l'acte de transfert constituant l'origine de propriété 
immédiate des présentes. 

 

DROIT DE PREEMPTION DE LA S.A.F.E.R. 

Le BIEN est situé dans la zone de préemption de la société d’aménagement 
foncier et d’établissement rural dénommée « SAFER » MAINE OCEAN dont le siège 
est à LE MANS (72000), 94 Rue de Baugé. 

Toutefois, la présente mutation est exempte du droit de préemption de ladite  
SAFER ainsi qu'il résulte d'une réponse du Directeur départemental de cet 
établissement demeurée ci-annexée accompagnée d'une note d'information pratique. 
Il résulte de cette note que la présente opération est exemptée de notification. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

INFORMATION RELATIVE A LA CONSTRUCTION - AUX AMENAGEMENTS ET AUX 

TRANSFORMATIONS 

Dispositions générales 

Le notaire soussigné informe l’ACQUEREUR dans la mesure où il projette 
d’effectuer, des constructions, des aménagements et des transformations et ce quelle 
qu’en soit la destination : 

 De ce qu’un certificat d'urbanisme constitue une information sur la 
constructibilité du terrain et non une autorisation de construire, et que 
préalablement avant toute construction un permis de construire régulier doit 
avoir été délivré au propriétaire ou transféré à son profit et ne pas être périmé.  

 De l’obligation d’affichage du permis de construire (et du permis de démolir s'il 
y a lieu) sur les lieux des travaux et de la nécessité de faire constater dès le 
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premier jour l’exécution de celle-ci. L'affichage doit être effectué de manière 
visible de la voie ou des espaces ouverts au public, et ce sur un panneau 
rectangulaire dont les dimensions doivent être supérieures à quatre-vingts 
centimètres. Ce panneau doit comporter l’identité du bénéficiaire, la date et le 
numéro du permis, la nature du projet, la superficie du terrain, la superficie du 
plancher hors-œuvre nette autorisée, la hauteur des bâtiments projetés, 
l’adresse de la Mairie où le dossier peut être consulté ainsi que la mention 
relative aux délais de recours ainsi qu’à l’obligation de notifier tout recours au 
bénéficiaire et à l’autorité ayant délivré le permis. 

 Des dispositions des articles 1383 à 1387 du Code général des impôts, 
relatives au bénéfice de l'exonération temporaire de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et l’obligation corrélative de dépôt d’une déclaration auprès 
du centre des finances publiques du lieu de la situation de l'immeuble, de leur 
achèvement dans le délai de quatre-vingt-dix jours à compter de cet 
achèvement. 

 De ce que l’acte de réception des travaux est le point de départ du délai de 
responsabilité, délai pendant lequel l’assurance-construction devra garantir 
les propriétaires successifs. 

 Que le permis de construire (et le permis de démolir s'il y a lieu) ne devient 
définitif que s’il n’a fait l’objet : 

 d’aucun recours devant la juridiction administrative et ce dans le délai 
de deux mois qui court à compter du premier jour d’une période 
continue de deux mois d’affichage sur le terrain. 

 d’aucun retrait pour illégalité dans les trois mois de sa délivrance. 

 Que les travaux doivent être entrepris dans un délai de trois ans à compter de 
la notification et, passé ce délai, ces travaux ne doivent pas être interrompus 
plus d’un an. Ce délai est prorogeable deux fois pour une durée d’un an sous 
certaines conditions.  

 Qu’aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire n’est 
recevable à l’expiration d’un an à compter de l’achèvement de la construction. 

L’ACQUEREUR déclare que le notaire soussigné l’a parfaitement informé qu'il 
devra effectuer, lors de l’achèvement de la construction, la déclaration d'achèvement 
des travaux dite "déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux 
(DAACT)", document obligatoire permettant de signaler à l'administration 
l'achèvement des travaux et la conformité de la construction avec le permis de 
construire et la déclaration préalable. 

 

Raccordement aux réseaux 

Il est précisé que le VENDEUR prendra à sa charge le raccordement au 
réseau d’eau usée et au réseau d’eau pluviale, ainsi que la pose d’une chambre 
TELECOM LO en limite de propriété, conformément aux termes de la promesse de 
vente qui a été signée le 3 juillet 2017. 

Le VENDEUR s’engage à réaliser les travaux dans les 6 mois des présentes. 
Les frais de raccordement aux réseaux de distribution, notamment d’eau s'il 

existe, et d’électricité de la construction à édifier par l'ACQUEREUR, dans la mesure 
où le raccordement n’existerait pas à ce jour, seront intégralement supportés par ce 
dernier, et à défaut de réseau d'assainissement collectif ce seront les frais de création 
d’un dispositif d’assainissement individuel qui seront à supporter par lui, et également 
le ou les taxes afférentes. 

 

Assurance-construction 

L'ACQUEREUR reconnaît avoir été averti par le notaire soussigné de 
l'obligation qui est faite par les dispositions des articles L 241-1 et L 242-1 du Code 
des assurances, de souscrire dès avant toute ouverture du chantier de construction 
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et/ou travaux de gros-œuvre ou de second-œuvre, une assurance garantissant le 
paiement des travaux de réparation des dommages relevant de la garantie décennale, 
ainsi qu'une assurance couvrant sa responsabilité au cas où il interviendrait dans la 
construction en tant que concepteur, entrepreneur ou maître d'œuvre, et que l'acte de 
réception des travaux est le point de départ du délai de responsabilité, délai pendant 
lequel l'assurance devra garantir les propriétaires successifs. 

Il devra donc effectuer toutes les démarches nécessaires pour bénéficier de 
ce type d’assurance et se faire remettre par l'assureur le modèle d'attestation 
d'assurance comprenant les mentions minimales prévues par l'article L 243-2 du Code 
des assurances. 

 

Dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage 

Le notaire soussigné a informé l’ACQUEREUR qu’un dossier d’intervention 
ultérieure sur l’ouvrage tel que visé par l’article L 4532-97 du Code du travail devra lui 
être remis par le coordonnateur des travaux lors de la réception de ceux-ci, et que ce 
dossier devra être transmis, lors de la prochaine mutation au nouveau propriétaire et 
un exemplaire devra être annexé à l’acte constatant cette mutation. 

Toutefois, le notaire précise que ce dossier n’est pas obligatoire lorsque la 
construction est affectée à l’usage personnel du propriétaire, de son conjoint ou de 
ses ascendants ou descendants. 

 

Conservation des factures des travaux 

Le notaire rappelle à l’ACQUEREUR la nécessité de conserver les factures 
des travaux et achats de matériaux, ainsi que tous autres documents s’y rapportant, 
notamment pour le cas de revente et éventuellement pour la mise en œuvre de 
l’assurance dommages-ouvrage dans le cadre de la garantie décennale. 

 

DIAGNOSTICS 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Etat des risques naturels, miniers et technologiques 

Un état des risques fondé sur les informations mises à disposition par le 
Préfet est demeuré ci-annexé. Il résulte de ces informations, notamment : 

Plan de prévention des risques naturels : 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques naturels. 

Plan de prévention des risques miniers : 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 
 
Plan de prévention des risques technologiques : 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 
 
À cet état sont également demeurés annexés les documents suivants : 
Le dossier communal d'information sur les  risques majeurs, contenant : 
- L'arrêté n° CAB/SIDPC 2013-135, du 3 septembre 2013, portant sur les 

risques naturels identifiés sur la commune déléguée de CHEMILLE. 
- La fiche synthétique d'information sur les risques 
- Les extraits cartographiques délimitant les zones exposées 
- La liste des arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles ou 

technologiques sur ladite commune. 
 
L’ACQUEREUR s’oblige à faire son affaire personnelle de la situation de 

l'immeuble au regard des plans de prévention des risques naturels, technologiques, 
miniers et sismiques, de l’exécution des prescriptions de travaux le cas échéant 
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relatées sur les documents annexés. Il reconnaît avoir reçu du notaire soussigné 
toutes explications et éclaircissements sur la portée, l’étendue et les effets de ces 
situations et prescriptions. 

 
ABSENCE DE SINISTRE 

En application de l’article L 125-5 IV du Code de l’environnement, le 
VENDEUR déclare, pour son compte et pour les collectivités antérieures, qu'à sa 
connaissance, pendant la période où il a été propriétaire, l’ENSEMBLE IMMOBILIER 
n’a pas subi de sinistre ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application 
de l’article L 125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances et que, par ailleurs, 
il n’avait pas été lui-même informé d’un tel sinistre en application de ces mêmes 
dispositions. 

 

DISPOSITIONS ENVIRONNEMENTALES 

Consultation de bases de données environnementales 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

 La base de données BASIAS (Base de données des Anciens Sites Industriels 
et Activités de Service). Il résulte de la consultation de cette base de données 
que le BIEN objet des présentes, n'est pas à priori répertorié comme 
supportant ou ayant supporté par le passé un ancien site industriel ou une 
activité de service, susceptible d'avoir supporté une (des) installation(s) 
potentiellement polluante(s). La base de données mentionne l'existence de  
plusieurs anciennes installations classées à CHEMILLE commune déléguée 
de CHEMILLE-EN-ANJOU. 
Une copie des recherches est demeurée ci-annexée. 
 

 La base de données BASOL (Base de données sur les sites et sols pollués ou 
potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre 
préventif ou curatif). Il résulte de la consultation de cette base de données, 
que parmi les sites répertoriés comme pollués ou potentiellement pollués sur 
le département de MAINE-ET-LOIRE, il en existe une sur la commune de 
NEUVY-EN-MAUGES, commune déléguée de CHEMILLE-EN-ANJOU. 
Une copie des recherches est demeurée ci-annexée. 
 

 La base de données des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement (ICPE) du Ministère de l’Écologie, du Développement Durable 
et de l’Énergie. La base de données mentionne l'existence de plusieurs 
installations classées sur la commune de CHEMILLE-EN-ANJOU. 
Une copie des recherches est demeurée ci-annexée. 
 

 La base de données "GEORISQUES" du Ministère de l’Écologie, du 
Développement Durable et de l’Énergie, duquel il résulte notamment que le 
BIEN vendu est dans un périmètre : 

- exposé aux retrait-gonflements des argiles (Aléa faible) 
- exposé aux séismes (Degré du zonage : 3 - modéré) 
- voisin d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 

500 m  
- concerné par des installations industrielles dans un rayon de 500 m 

(Nombre : 1) 
- impacté par des installations industrielles dans un rayon de 1000 m 

(Nombre : 2) 
- impacté par des rejets polluants dans un rayon de 5 km (Nombre : 5) 
- exposé à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 

500m. 
Une copie des recherches est demeurée ci-annexée. 
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Obligation générale d’élimination des déchets - Information 

Le VENDEUR doit supporter le coût de l’élimination des déchets, s'il en existe, 
qu’ils soient les siens, ou ceux de producteurs ou de détenteurs maintenant inconnus 
ou disparus, pouvant se trouver sur l'immeuble. Il ne peut s'exonérer de son obligation 
que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets, et qu'il n'a pas permis ou 
facilité cet abandon par un tiers. 

Le Code de l'environnement définit le déchet comme étant tout résidu d'un 
processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, 
produit que son détenteur destine à l'abandon. Le déchet résulte de la simple activité 
ménagère, mais également d'une activité économique, il peut être inoffensif ou 
dangereux, il peut se dégrader ou être inerte. 

Il exclut, de la réglementation sur les déchets, les sols non excavés, y compris 
les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière permanente. 

Selon ce Code, tout producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer 
ou d'en faire assurer la gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou 
valorisation finale, même lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un 
tiers. L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances. 

 

Protection de l’environnement 

Le notaire informe les parties des dispositions suivantes du Code de 
l'environnement : 

 Celles de l’article L 514-20 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 
où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée 
sur les lieux : 

«Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été 
exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit 
l’acheteur ; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l’exploitation. 

Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à 
l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 
chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette 
formalité. 

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du 
vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente.» 

 

 Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 
où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été 
exploitée sur les lieux :  

«Sans préjudice de l’article L 514-20 et de l’article L 125-5, lorsqu'un terrain 
situé en zone d'information sur les sols mentionné à l’article L 125-6 fait l'objet d'un 
contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en 
informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues 
publiques par l'Etat, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de 
location atteste de l'accomplissement de cette formalité.  

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, 
selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une 
réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux 
frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné 
par rapport au prix de vente.» 
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En outre, pour ce qui concerne le traitement des terres qui seront excavées, 

elles deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la 
réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation 
dans des décharges appropriées au caractère dangereux, non dangereux ou inerte 
des déchets. 

Le VENDEUR déclare : 

 ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation 
sur les lieux ; 

 ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés ; 

 qu’à sa connaissance :  

 l’activité exercée sur les lieux n’a pas entraîné la manipulation ou le 
stockage de substances chimiques ou radioactives visées par l’article 
L 514-20 du Code de l’environnement ; 

 le bien n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter 
notamment de l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité 
d’une installation soumise à autorisation ; 

 il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans celui-ci 
de déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, 
amiante, polychlorobiphényles, polychloroterphényles directement ou 
dans des appareils ou installations pouvant entraîner des dangers ou 
inconvénients pour la santé ou l’environnement ; 

 il n’a jamais été exercé sur les lieux dont il s’agit ou les lieux voisins 
d’activités entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé ou 
l’environnement (air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou 
sous-sols par exemple) ; 

 il ne s'est pas produit d’incident ou accident présentant un danger 
pour la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des 
eaux ; 

 qu’il n’a pas reçu de l’administration en sa qualité de “ détenteur ”, aucune 
injonction de faire des travaux de remise en état de l’immeuble ; 

 qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux ont 
supporté, à un moment quelconque, une installation classée ou, encore, d’une 
façon générale, une installation soumise à déclaration. 

 

ETABLISSEMENT DE LA PROPRIETE 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Du chef du VENDEUR 
Le BIEN présentement vendu appartient à MAUGES COMMUNAUTE par 

suite du transfert en propriété et jouissance effectué à son profit par la COMMUNE DE 
CHEMILLE-MELAY, suivant acte reçu le 1er septembre 2017, par Maître Delphine 
BETHOUART, Notaire à CHEMILLE soussigné. 

Ce transfert a eu lieu sans aucune contrepartie. 
Une copie authentique dudit acte est en cours de publication au service de la 

publicité foncière de CHOLET. 
 
Précédemment : 
La COMMUNE DE CHEMILLE-EN-ANJOU était propriétaire dudit BIEN pour 

s'être substituée dans tous les droits et obligations de la collectivité territoriale 
dénommée COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE CHEMILLE, en 
vertu d'un arrêté de création de commune nouvelle, pris par Monsieur le Préfet de 
Maine-et-Loire, le 24 septembre 2015, sous le n° DRCL/BCL/2015/58, publié au 
registre spécial des actes administratifs de la préfecture. 
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Antérieurement : 
Le terrain d'assiette du lotissement dont dépend le BIEN présentement vendu, 

qui dépendait d'un plus grand ensemble, appartenait à ladite COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA REGION DE CHEMILLE, pour l'avoir acquis savoir : 

Partie (parcelle originairement cadastrée Section ZT n° 13) : 
Des consorts ANTHONIOZ, savoir : 
- Monsieur Michel Charles Marie Xavier ANTHONIOZ, Directeur de 

Télévision, né à PARIS (75017) le 8 avril 1947, époux en secondes noces de Madame 
France Yvonne Marie Clémentine de NICOLAY, demeurant à PARIS (75013), 16, Rue 
Dieulafoy, 

- Monsieur François Marie Pierre ANTHONIOZ, Peintre, né à PARIS (75017) 
le 7 mai 1949, époux en secondes noces de Madame Dominique Marie Jeanne 
GOUPY, demeurant à PARIS (75011), 5, Passage Saint Bernard, 

- Madame Isabelle Germaine Marie Jeanne ANTHONIOZ, Professeur, née à 
PARIS (75017) le 19 septembre 1950, épouse de Monsieur Vincent Émile GAGGINI, 
demeurant à AJACCIO (20000), 19 Cour Napoléon, Bâtiment C, 

- Monsieur Philippe Henri Marie Bernard ANTHONIOZ, Sculpteur, né à PARIS 
(75017) le 7 décembre 1953, époux de Madame Noémie Juliette Eugénie ADDA, 
demeurant à PARIS (75012), 24bis, Rue de Picpus, 

Suivant acte reçu par Maître Jean-Nicolas MATHIEU Notaire à CHEMILLE, le 
21 janvier 2008. 

Cette acquisition, a eu lieu moyennant le prix principal de stipulé payable 
conformément aux dispositions de l'article D 1617-19, premier alinéa du Code général 
des collectivités territoriales ; ledit prix payé depuis, ainsi déclaré. 

Cet acte contient toutes les déclarations d’usage. 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de CHOLET, le 14 février 2008, volume 2008P, numéro 1172. 
L’état délivré sur cette publication était négatif général du chef des vendeurs. 
 
Surplus (parcelles originairement cadastrées Section B n°s 14 et 23) : 
De Monsieur André Bernard Marie OUVRARD, Agriculteur, né à CHEMILLE 

(49120) le 16 décembre 1947 et Madame Jeanine Marie Thérèse BOUJU, 
Agricultrice, son épouse, née à CHEMILLE (49120), le 14 octobre 1950, demeurant 
ensemble à CHEMILLE (49120), Salboeuf, 

Suivant acte reçu par Maître Jean-Nicolas MATHIEU, Notaire à CHEMILLE le 
2 novembre 2007. 

Cette acquisition, a eu lieu moyennant le prix principal de stipulé payable 
conformément aux dispositions de l'article D 1617-19, premier alinéa du Code général 
des collectivités territoriales ; ledit prix payé depuis, ainsi déclaré. 

Cet acte contient toutes les déclarations d’usage. 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de CHOLET, le 21 décembre 2007 volume 2007P, numéro 8491. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE PLUS ANTERIEURE 
 

Du chef des Consorts ANTHONIOZ : 
Plus antérieurement ledit terrain appartenait aux consorts ANTHONIOZ, tous 

ci-dessus nommés, savoir : 
Partie : 
Pour l'avoir reçu aux termes des opérations de remembrement effectuées sur 

la Commune conformément aux articles L 121-2 et suivants du Code rural aux termes 
d’un arrêté préfectoral. 

Le procès-verbal de ce remembrement a été publié au service de la publicité 
foncière de CHOLET, le 15 novembre 2001, volume 2001R, numéro 5. 

Parcelles remembrées :  
Pour les avoir recueillies dans la succession de : 
Monsieur François Bernard Charles ANTHONIOZ, en son vivant Retraité, 

époux de Madame Geneviève Germaine Marie Agnès de GAULLE, demeurant à 
PARIS (75006), 4 Rue Michelet. 

Né à GENEVE (Suisse) le 28 janvier 1921. 
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Décédé en son domicile sus-indiqué, le 14 juillet 1994. 
Laissant pour recueillir sa succession : 
1°) Madame Geneviève Germaine Marie Agnès de GAULLE, son épouse 

survivante,  
Commune en biens, 
Légataire de la pleine propriété de l’universalité des biens composant la 

succession du défunt, 
Usufruitière légale en vertu de l’article 767 du Code civil du quart des biens 

composant la succession du défunt, sauf à confondre cet usufruit avec le bénéfice 
plus étendu du legs précité. 

2°) Et pour  seuls héritiers, ensemble pour le tout ou divisément chacun pour 
un/quart : 

- Monsieur Michel ANTHONIOZ, 
- Monsieur François ANTHONIOZ, 
- Madame Isabelle GAGGINI née ANTHONIOZ, 
- Et Monsieur Philippe ANTHONIOZ. 
Ainsi que ces qualités sont constatées par un acte de notoriété dressé par Me 

Bernard CHEVILLARD, Notaire à CHEMILLE, le 27 janvier 1995. 
La transmission de propriété résultant du décès de Monsieur ANTHONIOZ a 

été constatée par une attestation de propriété dressée par Me Bernard CHEVILLARD, 
Notaire à CHEMILLE, le 27 janvier 1995, dont une copie authentique a notamment été 
publiée au service de la publicité foncière de CHOLET, le 23 février 1995, volume 
1995P, n° 1001. 

Surplus : 
Pour l'avoir recueilli dans la succession de : 
Madame Geneviève Germaine Marie Agnès de GAULLE, Veuve en premières 

noces et non remariée de Monsieur François Bernard Charles ANTHONIOZ, 
demeurant à PARIS (75006), 4 Rue Michelet. 

Née à SAINT JEAN DE VALERISCLE (30960), le 25 octobre 1920. 
Décédée en son domicile sus-indiqué, le 15 février 2002. 
Laissant pour recueillir sa succession : 
- Monsieur Michel ANTHONIOZ, 
- Monsieur François ANTHONIOZ, 
- Madame Isabelle GAGGINI née ANTHONIOZ, 
- Et Monsieur Philippe ANTHONIOZ. 
Héritiers ensemble pour le tout ou divisément chacun pour un/quart. 
Ainsi que ces qualités sont constatées par un acte de notoriété dressé par Me 

Bertrand MARTIN, Notaire à CHEMILLE, le 28 mars 2002. 
La transmission de propriété résultant du décès de Madame ANTHONIOZ a 

été constatée par une attestation de propriété dressée par Me Bertrand MARTIN, 
Notaire à CHEMILLE, le 15 octobre 2002, dont une copie authentique a notamment 
été publiée au service de la publicité foncière de CHOLET, le 6 décembre 2002, 
volume 2002P, n° 6676. 

 
Du chef de la communauté ANTHONIOZ-de GAULLE : 
Plus antérieurement, ledit terrain dépendait de la communauté légale de biens 

existant entre Monsieur François ANTHONIOZ et Madame Geneviève de GAULLE, 
son épouse, savoir  

Partie : 
Pour l'avoir acquise ensemble au cours et  pour le compte de ladite 

communauté, de Madame Ernestine Louise Marie Jenny GOURDON, sans 
profession, demeurant au Château de Salboeuf, Commune de CHEMILLE, veuve en 
premières noces de Monsieur Adolphe Désiré BAILLY non remariée. 

Aux termes d'un acte reçu par Me Jean RENOUS, Notaire à CHEMILLE, le 7 
Juillet 1967. 

Cette acquisition qui comprenait d'autres immeubles, a eu lieu moyennant un 
prix principal payé comptant et quittancé à l'acte. 

Audit acte les déclarations sur l'état civil de la venderesse ont été 
régulièrement faites. 

Une copie authentique dudit acte a été publiée au service de la publicité 
foncière de CHOLET, le 2 septembre 1967, volume 2985, numéro 24. 
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Sur cette publication il a été délivré un certificat négatif de toute inscription du 
chef de la venderesse. 

Autre partie : 
Pour l'avoir reçue en échange, de La COMMUNE DE CHEMILLE,  
Aux termes d'un acte reçu par Maître Bernard CHEVILLARD et Maître Guy 

FLEURY, tous deux Notaires à CHEMILLE, le 1er Juillet 1970. 
Cet échange a eu lieu sans soulte ni retour de part ni d'autre. 
Audit acte les déclarations sur l'état civil des coéchangistes ont été 

régulièrement faites. 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de CHOLET, le 2 septembre 1970, Volume 3443, n° 23. 
Les états qui ont pu être délivrés sur cette publication n'ont pas été 

représentés au Notaire soussigné. 
En contre échange Monsieur et Madame ANTHONIOZ ont cédé à la 

COMMUNE DE CHEMILLE, diverses parcelles de terre, sises dite Commune, qui 
dépendaient de leur communauté pour les avoir acquises aux termes de l'acte de 
vente du 7 Juillet 1967 sus-énoncé. 

Surplus : 
Pour l'avoir reçu en échange, de :  
Monsieur Léopold Louis Alexandre COLINEAU, Cultivateur, et Madame Marie 

Madeleine Thérèse GIRARD, cultivatrice, son épouse, demeurant ensemble au lieudit 
"la Guichardière", Commune de CHEMILLE. 

Aux termes d'un acte reçu par Me Bernard CHEVILLARD, Notaire à 
CHEMILLE, le 21 Juin 1985. 

Cet échange a eu lieu sans soulte ni retour de part ni d'autre. 
Audit acte les déclarations sur l'état civil des co6¬échangistes ont été 

régulièrement faites. 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au service de la publicité 

foncière de CHOLET, le 25 Juillet 1985, Volume 6406, n° 16. 
Sur cette publication il a été délivré un état négatif général du chef de 

Monsieur et Madame ANTHONIOZ coéchangistes. 
En contre échange Monsieur et Madame ANTHONIOZ ont cédé à Monsieur et 

Madame COLINEAU, diverses parcelles de terre, sises Commune de CHEMILLE, qui 
dépendaient de leur communauté pour les avoir acquises aux termes de l'acte de 
vente du 7 Juillet 1967 sus-énoncé. 

 
Du chef de la communauté OUVRARD-BOUJU : 
Les dites parcelles dépendaient de la communauté de biens OUVRARD-

BOUJU pour avoir été acquises au cours et pour le compte de ladite communauté de : 
Monsieur François Bernard Charles ANTHONIOZ, Inspecteur Général des 

Affaires Culturelles au Secrétariat d'Etat à la Culture, et Madame Geneviève 
Germaine Marie Agniès de GAULLE, son épouse, demeurant ensemble à PARIS 
(13°), 42 Avenue des Gobelins, 

Suivant acte reçu par Maître Bernard CHEVILLARD Notaire à CHEMILLE, le 
17 mars 1981. 

Cette acquisition, qui comprenait d’autres immeubles, a eu lieu moyennant un 
prix principal payé comptant et quittancé à l'acte. 

Cet acte contient toutes les déclarations d’usage. 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au service de l publicité 

foncière de CHOLET, le 13 mai 1981, volume 5499, numéro 7. 
L’état délivré sur cette publication était négatif du chef des vendeurs. 
 

DISPOSITION DIVERSES - CLOTURE DE L'ACTE 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 
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CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment que le présent contrat reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION DU VENDEUR 

Le VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR, en 
application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un devoir 
précontractuel d’information dont seule est exclue l’information sur le prix de la vente, 
l'ensemble des informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le 
contenu du présent contrat, et dont l'importance pourrait être déterminante de son 
consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par sa responsabilité avec possibilité d'annulation du contrat s'il a vicié le 
consentement de l'ACQUEREUR. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

 en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

 en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 

 
En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 

l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse de son conseil, Maître Jacques 
CHABASSOL, notaire à TOURS, 40 Rue Emile Zola, 37000 TOURS. 

 
La correspondance et le renvoi des pièces au VENDEUR s'effectuera à 

l'adresse de son siège tel qu'indiqué  en tête des présentes.  
 
L’ACQUEREUR s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 

domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun, et entendant se prévaloir du second alinéa de 
l’article 1161 du Code civil, donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout 
clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 
Les parties autorisent en conséquence le mandataire à déroger au principe 

édicté par l'alinéa premier de l'article 1161 du Code civil qui dispose qu'un 
représentant ne peut agir pour le compte des deux parties au contrat. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 
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Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 
 

MENTION LEGALE D'INFORMATION 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

 
Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles d’être 

transférées à des tiers, notamment : les partenaires légalement habilités, les Offices 
notariaux participant à l’acte, les établissements financiers concernés, les organismes 
de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, le Conseil supérieur du 
notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans une base de données 
immobilières, concernant les actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, 
en application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013. 

La communication de ces données aux tiers peut-être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. Toutefois, aucune donnée n’est transférée 
en dehors de l’Union Européenne ou de pays adéquats. 

Les données sont conservées dans le respect des durées suivantes : 

 30 ans à compter de l’achèvement de la prestation pour les dossiers clients 
(documents permettant d’établir les actes, de réaliser les formalités) 

 75 ans pour les actes authentiques, les annexes (notamment les déclarations 
d’intention d’aliéner), le répertoire des actes. 
Les personnes concernées peuvent accéder aux données les concernant 

directement auprès de l’Office notarial ou du Correspondant informatique et libertés 
désigné par l’Office à l’adresse suivante :  

Etude de Maîtres Jean-Nicolas MATHIEU et Delphine BETHOUART, Notaires 
associés à CHEMILLÉ-EN-ANJOU (Maine-et-Loire), 99 Avenue du Général de Gaulle. 
Téléphone : 02.41.30.76.60 Télécopie : 02.41.30.59.91.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
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Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 
avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 

Le mandataire du comptable public a signé en même temps sur la tablette 
numérique. 

 
Le notaire en concours a signé sur la tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 

M. BOURGET Jean-Claude 
représentant de la MAUGES 
COMMUNAUTE a signé

à CHEMILLE-EN-ANJOU 
le 24 octobre 2017

M. de GIRARD Marie-Bertile 
représentant de la société 
dénommée CORTIZO FRANCE a 
signé

à CHEMILLE-EN-ANJOU 
le 24 octobre 2017

M. ROY David représentant de M. 
MILLET Christophe a signé

à CHEMILLE-EN-ANJOU 
le 24 octobre 2017

et le notaire Me BETHOUART DELPHINE 
a signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE DIX SEPT  
LE VINGT QUATRE OCTOBRE
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  Etat des risques naturels, miniers et technologiques 
                           en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du Code de l'environnement  
 1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou 

technologiques concernant l’immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral   
n°  du  mis à jour le   

 
 informations relatives au bien immobilier (bâti ou non bâti) 
2. Adresse                                                                                                                                                   commune 
 code postal   
 

 
ou code Insee

 
 

 
   

3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [PPR n]  
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    prescrit 1  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    appliqué par anticipation 1  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels    approuvé 1  oui  non    
 1  si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : 
 inondation   crue torrentielle  mouvements de terrain  avalanches   
 sécheresse   cyclone    remontée de nappe  feux de forêt   
 séisme   volcan   autres   
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
  
 

 
  

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 2  oui  non    
 2  si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés oui  non     
4. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques miniers [PPR m]  
     en application de l’article L 174-5 du nouveau code minier. 
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    prescrit 3  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    appliqué par anticipation 3  oui  non    
 L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers    approuvé 3  oui  non    
 3  si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :    
 mouvements de terrain  autres    
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
    
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers 4  oui  non    
 4  si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non     
5. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [PPR t]  
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR technologiques prescrit et non encore approuvé  5  oui  non    
 5  si oui, les risques technologiques pris en compte dans l’arrêté de prescription sont liés à :  
 effet toxique   effet thermique  effet de surpression   
      
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR technologiques approuvé oui  non         
            extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte       
   
      
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR technologiques 6  oui  non         
 6  si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR technologiques ont été réalisés oui  non     
6. Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 

en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement  
> L’immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5  zone 4  zone 3  zone 2  zone 1   
  forte moyenne modérée faible très faible    
7. Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique 

en application de l’article L 125-5 (IV) du Code de l’environnement   
> L’information est mentionnée dans l’acte authentique constatant la réalisation de la vente  oui  non   
  
 vendeur/bailleur – acquéreur/locataire  
8. Vendeur - Bailleur                      
     rayer la mention inutile                       Nom                                                                                                           Prénom                                          
9. Acquéreur - Locataire                
      
10. Lieu / Date                            à       le  

     
Attention ! 

S’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans 
les divers documents d’information préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.   

Article 125-5  (V) du Code de l’environnement  
En cas de non respect des obligations d’information du vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du 

contrat ou demander au juge une diminution du prix de vente ou de la location. 

CAB/SIDPC 2013-135 3 Septembre 2013

Zone d'Activité Les Trois Routes - CHEMILLE 49120 CHEMILLE-EN-ANJOU
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Qui doit, quand et comment remplir 
l’état des risques naturels, miniers et technologiques ? 

 

 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, 
doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce bien 
est exposé.  
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en 
annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte 
réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

 

 
Quand ? ? 

• L’état des risques est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat de location écrit, de réservation d’un bien en 
l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien immobilier bâti ou non bâti. 

  
Quel est le champ d’application de cette obligation ? 

• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens 
immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 
1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 

Préfet ; 
2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou des risques miniers résiduels 

approuvé par le Préfet ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l’article L. 562-2 du Code de 
l’environnement ; 

3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques, d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels prescrit par le Préfet ; 

4.  dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement.  
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

  
Où consulter les documents de référence ? 

• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
-  la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte; 
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ; 
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques pris en compte, de 

préciser leur nature et, dans la mesure du possible, leur intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ;  
3. le règlement du ou des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ; 
4. une fiche ou un état des risques naturels, miniers ou technologiques mentionnant la zone de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 définie par décret. 

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  
• L’arrêté est affiché en mairie de ces communes et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 
• Les arrêtés sont mis à jour : 

-  lors de la prescription d’un nouveau plan de prévention des risques (n,m ou t) ; 
-  lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques  
naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; 
-  lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité locale, de la nature ou 
de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans. 

• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-
préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent être directement consultables sur Internet à partir du 
site de la préfecture de département. 

  
Qui établit l’état des risques ? 

• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la 
location du bien. 
• Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé.  
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de 
sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co-locataires . 

  
Quelles informations doivent figurer ? 

• L’état des risques mentionne la sismicité et les risques naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention 
prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés.  
• Il mentionne aussi la réalisation des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé. 
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard de ces risques. 

  
Comment remplir l’état des risques ? 

• Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence : situation au regard du 
ou des plans de prévention, nature des risques encourus et sismicité locale et d’autre part le compléter des informations propres à l’immeuble : 
sinistres indemnisés et travaux prescrits réalisés dans la limite de 10% de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPR. 

  
La conservation de l’état des risques 

• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, pour être en mesure de prouver 
qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante. 

 
prévention des risques naturels, miniers ou technologiques…pour en savoir plus,  

consultez  www.prim.net 
Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie -  Tour Séquoia 92055 La Défense cedex  

 http://www.developpement-durable.gouv.fr 
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Descriptif des risques
Edité le 16/10/2017 à 12h31

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques (ERNMT) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus d’information,
consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Localisation

Coordonnées GPS:
latitude = 47.23528
longitude = -0.73363

Informations sur la commune

Nom : CHEMILLE
Code Postal : 03210
Département : MAINE-ET-LOIRE
Région : Pays de la loire

Code INSEE : 49092
Commune dotée d'un DICRIM : Non
Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 11 (détails en annexe)
Population à la date du 29/07/2014 : 8636

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Retrait-gonflements des sols
Aléa faible

Séismes
3 - MODEREE

Installations industrielles Canalisations m. dangereuses
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INONDATIONS

L’inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors de l’eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d’eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INNONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Innondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Non

Atlas de Zone Inondable - AZI

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Oui

Nom de l'AZI Aléa Date de début de
programation Date de diffusion

49DDT20090006 - Atlas de
l'Hyrôme Inondation 31/10/2006
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

4 évènements historiques d'inondations sont identifiés dans le département MAINE-ET-LOIRE

31/12/1994 - 27/01/1995
Ruissellement urbain,Nappe affleurante,rupture
d'ouvrage de défense,Ruissellement rural,Crue

pluviale (temps montée indéterminé),Ecoulement sur
route

de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

20/12/1982 - 24/12/1982 Barrage,Crue pluviale (temps
montée indéterminé) de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

09/11/1910 - 19/12/1910 Crue pluviale lente (temps
montée tm > 6 heures) aucun_blesses 3M-30M

25/11/1770 - 28/11/1770 Crue pluviale (temps montée
indéterminé) de 10 à 99 morts ou disparus inconnu

Date de l'évènement (date
début / date fin) Type d'inondation Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels(€)

Dommages sur le territoire national
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INONDATIONS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Non
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Oui
Type d'exposition de la localisation : Aléa faible

Un « aléa élevé » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d’avoir lieu. Ces variations peuvent
avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l’apparition de fissures dans les murs).

?

Source: BRGM-MEDDE

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d’une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l’homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d’un affaissement ou
d’un effondrement, de chutes de pierres, d’éboulements, ou d’un glissement de terrain.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Non
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d’origine naturelle ou occasionné par l’homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d’énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

?

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 3 - MODEREE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d’une faille généralement préexistante.

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non
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SITES ET SOLS D'ACTIVITÉS INDUSTRIELLES

Cette rubrique recense les différentes sites qui accueillent ou ont accueillis dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Afin de conserver la mémoire de ces activités, différentes bases de données ont été créées

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UN SITE INDUSTRIEL EN DÉPOLLUTION ?

Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UN ANCIEN SITE INDUSTRIEL ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Non
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances , notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l’environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l’objet d’un suivi et d’une autorisation par
un de l’état en fonction de sa dangerosité.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE ÊTRE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 500 m : 1
Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 2

Les installations industrielles ayant des effets sur l’environnement sont réglementées sous l’appellation Installation
Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE). L’exploitation de ces installations est soumise à autorisation de
l’Etat. La carte représente les implantations présentent autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en
fonction de la pertinence de diffusion de cette information et de l’obligation de diffusion.

?

Source: BRGM

Zone de recherche

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5 km : 5

Ces installations industrielles déclarent des rejets de polluants potentiellement dangereux dans l’air, l’eau ou les sols. La
carte représente les implantations présentent autour de votre localisation. Le rayon de 5km a été déterminé en fonction
de la pertinence de diffusion de cette information.

?

Source: BRGM

Zone de recherche
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d’autres ouvrages de transport, d’entreprises industrielles ou commerciales de sites de
stockage ou de chargement.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 500 m : Oui

La carte représente les implantations présentent autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en fonction
de la pertinence de diffusion de cette information et de l’obligation de diffusion.

?

Source: CEREMA

Zone de recherche



Ministère de la transition Ecologique et Solidaire Page 12

INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10 km : Non
Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20 km : Non
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)
Définition juridique (source : décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 et décret n° 2004-554 du 9 juin 2004)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l’élaboration et la diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d’établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas
échéant, un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être
suivie d’un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d’un affichage des consignes et d’actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle
Définition juridique (source : guide général PPR)

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être
prises ». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d’intensité anormale» et
le caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare «l’état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)
Définition juridique (source: http://www.prim.net)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des
instruments essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la
vulnérabilité des personnes et des biens.
Il est définit par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnementet et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été mené, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l’aléa et
définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation
obligatoire (conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d’application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des
mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire du Ministère de l'Ecologie, du Développement
Durable et de l'Energie disponible en ligne à l'adresses suivante : http://glossaire.prim.net/.

http://www.prim.net
http://glossaire.prim.net/


Ministère de la transition Ecologique et Solidaire Page 14

Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 11

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

49PREF19990103 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue : 6

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

49PREF19830369 25/07/1983 26/07/1983 05/10/1983 08/10/1983

49PREF19940014 21/12/1993 15/01/1994 30/06/1994 09/07/1994

49PREF19950066 17/01/1995 31/01/1995 06/02/1995 08/02/1995

49PREF19980090 05/06/1998 05/06/1998 29/12/1998 13/01/1999

49PREF20140006 20/07/2014 20/07/2014 04/11/2014 07/11/2014

49PREF20160001 13/08/2015 13/08/2015 01/02/2016 02/03/2016

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols : 4

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

49PREF20080058 01/07/2004 30/09/2004 20/02/2008 22/02/2008

49PREF20080130 01/07/2005 30/09/2005 18/04/2008 23/04/2008

49PREF20080059 01/07/2005 30/09/2005 20/02/2008 22/02/2008

49PREF20080152 01/01/2006 31/03/2006 31/03/2008 04/04/2008
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Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d’un lieu
choisi par l’internaute. Il résulte de l'intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas,
administratives et réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur la carte, ou par GPS, présente des
imprécisions dues à divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par
rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et un décalage entre les couches est possible. Seules
les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation officielle sous format papier, font foi. Les
informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune garantie n'est
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données
Le site Géorisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de
la prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives
aux risques d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités
Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apporte aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les
informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données
n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été
validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au
moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée en
cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines formations. Même si la
DGPR ou le BRGM utilise les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercie par
avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient
relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantit pas le
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peut modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur
Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» :
    - sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens
Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont
là dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni
responsabilité, ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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